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DECISION DU 19 SEPTEMBRE 2022 PORTANT SUPPRESSION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DE 

L’EHPAD « LA MAISON DE JEANNE » A VILLERS-BOCAGE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE l’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles R.5126-36 et R.5126-28 ; 

 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, modifiée 

par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ;  

 

VU l’arrêté préfectoral du Calvados du 2 juillet 1985 autorisant le transfert de la pharmacie à usage 

intérieur de la Fondation JEANNE-BACON à VILLERS-BOCAGE dans un nouveau local ; 

 

VU la décision du 23 mai 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie à compter du 23 mai 2022 ; 

 

VU le courrier du 20 mai 2022, réceptionné le 25 mai 2022 à l’Agence régionale de santé de Normandie, 

de Madame la Directrice de l’EHPAD « LA MAISON DE JEANNE » à VILLERS-BOCAGE (14310) 13 rue Curie, 

sollicitant une autorisation en vue de la suppression de la pharmacie à usage intérieur de son 

établissement du fait de la difficulté de trouver un pharmacien gérant ; 

 

VU l’avis du 17 septembre 2022 du Conseil national de l’ordre des pharmaciens à Paris, section H ; 

 

D E C I D E 

 

ARTICLE 1 : La pharmacie à usage intérieur de l’EHPAD « LA MAISON DE JEANNE » à VILLERS-BOCAGE 

(14310), faisant l’objet de l’autorisation délivrée le 2 juillet 1985 par arrêté préfectoral du Calvados, est 

supprimée. 

 

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

•  d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, espace   

Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la santé et de la prévention, Direction générale de l’offre 

de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, rue Arthur Leduc 14000 Caen. La saisine du 

Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens www.telerecours.fr 
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Le délai de recours prend effet : 

 

• pour l’intéressée, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

• pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 3 : La Directrice générale adjointe de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargée de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Normandie et du département du Calvados. 

                                      

        Fait à CAEN, le 19 septembre 2022 

 

P/ Le Directeur général, 

         
 

Thomas DEROCHE 
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DECISION n°8 DU 23 SEPTEMBRE 2022 

PORTANT AUTORISATION D’UN SCANOGRAPHE A UTILISATION MEDICALE DEPOSEE PAR   

LA SELARL CENTRE D’IMAGERIE MEDICALE LA LICORNE  

sur la zone d’implantation de la Manche 

 

DANS LE CADRE DE LA PROCEDURE DU RECOURS AU BESOIN EXCEPTIONNEL 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

DE NORMANDIE 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment : 

- ses articles L 1432-4, D 1432-28 à D 1432-35, D 1432-38 et 39, D 1432-43 à D 1432-53 relatifs à 

la conférence régionale de santé et de l’autonomie et à ses commissions spécialisées dont la 

commission spécialisée de l’organisation des soins ;  

- ses articles L 6122-1 à L 6122-20, R 6122-23 à R 6122-44 et D 6122-38 relatifs aux autorisations 

sanitaires ;  

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

 

VU la loi n°2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n°2009-879 du 21 juillet 

2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 

régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de 

Directeur général de l'Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

VU l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé de Normandie 

relatif à la délimitation des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les 

laboratoires de biologie médicale du schéma régional de santé du projet régional de santé de 

Normandie ; 

 

VU l’arrêté du 10 juillet 2018 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé de Normandie 

publié le 10 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de Normandie, composé 

notamment du schéma régional de santé ; 
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VU l’arrêté du 10 septembre 2018 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé de 

Normandie portant modification de l’arrêté en date du 10 juillet 2018 portant adoption du projet 

régional de santé de Normandie ; 

 

VU l’arrêté du 2 janvier 2022 du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

portant bilan quantitatif de l’offre de soins de Normandie, et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de Normandie le 10 janvier 2022 ;  

 

VU la décision du 23 mai 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

VU la demande présentée à l’Agence régionale de santé de Normandie le 18 mars 2022, par la 

SELARL Centre d’imagerie médicale La Licorne, dont le siège social est situé 321 Rue Alexis de 

Tocqueville 50 000 Saint-Lô, en vue de l’obtention de l’autorisation d’un scanographe à utilisation 

médicale ; 

 

VU le rapport établi par Madame Virginie PISLARD, cadre de santé à l’Agence régionale de santé de 

Normandie ; 

 

VU l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins émis lors de la séance du 28 avril 

2022 ; 

 

CONSIDERANT que la présente demande répond aux besoins de santé de la population identifiés 

par le SRS-PRS suite à la mise en œuvre de la procédure de recours au besoin exceptionnel qui 

prévoit un appareil et une implantation supplémentaires pour un appareil de scanographe à 

utilisation médicale sur la zone d’implantation de la Manche ; 

 

CONSIDERANT le délai d’obtention d’un rendez-vous sur le territoire de Saint-Lô pour un examen sur 

un scanographe à utilisation médicale ; la demande présentée permettra d'améliorer la prise en 

charge territoriale des patients externes et des patients issus à la fois des structures publiques et 

privées du bassin de vie de Saint-Lô ;  

 

CONSIDERANT que cette demande est compatible avec les objectifs fixés par le SRS-PRS 2018-2023, 

notamment dans son volet imagerie s’agissant notamment des objectifs suivants : 

- répondre aux besoins d’accessibilité des équipements matériels lourds en termes de délais de 

rendez-vous ; 

- garantir la pertinence des soins et des actes ; 

 

CONSIDERANT que la composition de l’équipe médicale intervenant sur cet équipement apparaît 

satisfaisante ; que l’appareil dispose d’une amplitude horaire définie au regard des besoins ;  

 

CONSIDERANT qu’il appartiendra à la SELARL Centre d’imagerie médicale La Licorne de démontrer, 

lors de la visite de conformité que : 

- l’ensemble des conditions réglementaires sont conformes ; 

- l’équipement est accessible à l’ensemble des patients du bassin de vie de St Lô pour tout 

type de prises en charge : patients externes, patients hospitalisés, patients nécessitant un 

examen en urgence (identification de créneaux réservés aux examens programmés et de 

créneaux réservés aux examens urgents) ; 
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CONSIDERANT les correspondances de la SELARL Centre d’imagerie médicale de la Licorne et de 

l’Hôpital privé du Centre manche en date respectivement du 21 et 22 septembre 2022 par lesquelles 

les deux opérateurs se disent favorables à l’implantation d’un équipement sur le site de l’Hôpital 

privé du Centre Manche, site de St Lô, implantation qui faciliterait l’accès des patients hospitalisés 

dans cet établissement à l’équipement ;  

 

CONSIDERANT toutefois que les modalités techniques et juridiques de cette installation sont encore 

en cours de définition mais qu’il apparait essentiel de délivrer une autorisation compte tenu du 

caractère urgent du besoin reconnu par la procédure de recours au besoin exceptionnel ; 

 

DECIDE 

 
ARTICLE 1 : La demande présentée le 18 mars 2022, par la SELARL Centre d’imagerie médicale La 

Licorne, dont le siège social est situé 321 Rue Alexis de Tocqueville 50 000 Saint-Lô, en vue de 

l’obtention d’un scanographe à utilisation médicale, est autorisée. 

 

ARTICLE 2 :  En application de l’article L6122-7 du Code de la santé publique, et afin de garantir 

l’accessibilité des patients hospitalisés comme externes à l’équipement, la présente autorisation est 

subordonnée à la production d’un règlement intérieur précisant les modalités d’accès à 

l’équipement selon la nature des demandes d’examens adressées. Un rapport annuel relatif à 

l’activité de la machine (nombre de demande et d’examens réalisés pour patients externes, nombre 

de demandes et d’examens réalisés pour patients hospitalisés, nombre d’examens réalisés en 

urgence, nombre d’examens réalisés par prescripteur) sera adressé à l’ARS de Normandie. 

 

ARTICLE 3 : En application des articles L 6122-11 et R 6122-36 du Code de la santé publique, 

l’opération autorisée à l’article 1er devra avoir fait l’objet d’un commencement d’exécution dans un 

délai de trois ans et être réalisée dans un délai de quatre ans à compter de la notification de la 

présente décision.  

 

ARTICLE 4: En application de l’article R 6122-37 du Code de la santé publique, lorsque le titulaire de 

l’autorisation met en œuvre l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au Directeur général 

de l’Agence régionale de santé de Normandie.  

 

Le titulaire de l'autorisation s'engage, dans la déclaration de commencement d'activité, au respect 

de la conformité de l’activité de soins aux conditions d'autorisation. Le défaut de conformité peut 

donner lieu à l’application des mesures prévues à l’article L 6122-13 du Code de santé publique. 

 

ARTICLE 5 : Conformément aux dispositions des articles L 6122-4 et D 6122-38 du Code de la santé 

publique, le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie peut décider qu’une 

visite de conformité sera réalisée dans les six mois suivant la mise en service de l’activité de soins 

autorisée à l’article 1 de la présente décision. 

 

Dans cette hypothèse, la décision de réalisation d’une visite de conformité sera notifiée au titulaire 

de l’autorisation dans le mois suivant la réception de la déclaration de commencement d'activité ; à 

défaut de notification dans ce délai, le Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie est réputé renoncer à diligenter cette visite.  
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ARTICLE 6 : Conformément aux dispositions des articles L 6122-8 et R 6122-37 du Code de la santé 

publique, la durée de validité de l’autorisation prévue à l’article 1 est fixée à 7 ans. Cette durée de 

validité est comptée à partir de la date de réception par l’Agence régionale de santé de Normandie 

de la déclaration, par le titulaire de l’autorisation, de la mise en service de l’activité de soins. 

 

ARTICLE 7 : En application de l’article L 6122-10 du Code de la santé publique, le promoteur devra 

adresser les résultats de l’évaluation concernée par la présente autorisation au plus tard 14 mois 

avant la date d’échéance de l’autorisation (déterminée par la date de réception à l’Agence régionale 

de santé de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins). 

 

ARTICLE 8 : En application de l'article L.6122-5 du Code de la santé publique, l'autorisation est 

subordonnée au respect d'engagements relatifs d'une part aux dépenses à la charge de l'assurance 

maladie ou au volume d'activité, et d'autre part à la réalisation d'une évaluation dans les conditions 

fixées aux articles R 6122-23 et R 6122-24 du Code de la santé publique.  

 

ARTICLE 9 : Conformément aux dispositions de l’article R 6122-42 du Code de la santé publique, ce 

recours hiérarchique peut être formé auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention, 

à la direction générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 

SP, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le 

demandeur) ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. Ce recours 

hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. 

 

ARTICLE 10 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal administratif de Caen sis au 

3, rue Arthur Leduc, BP 25086 14050 CAEN Cedex 4, par tout intéressé dans un délai de deux mois à 

compter de la notification ou de la publication de la présente décision. La saisine du Tribunal 

administratif de Caen pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de 

Télérecours citoyen  sur le site suivant www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 11 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec accusé de réception, à la 

SELARL Centre d’imagerie médicale La Licorne, dont le siège social est situé 321 Rue Alexis de 

Tocqueville 50 000 Saint-Lô, et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région de Normandie. 

 

ARTICLE 12 : La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est 

chargée de l’exécution de la présente décision. 

 

 

 

Fait à CAEN, le 23 septembre 2022 

 

 Le Directeur général, 

 

 

 

 Thomas DEROCHE 
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MINISTÈRE
DE LÉCONOMIE,
DES FINANCES
ET DE LA SOUVERAINETÉ
INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités

Décision portant délégation de signature
au responsable du pôle « concurrence, consommation,

repression des fraudes et métrologie »

La directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie,

Vu le Code de commerce ;

Vu le Code de la consommation ;

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales
de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

Vu le décret n° 2013-1172 du 18 décembre 2013 portant délégation de signature ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice
du travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des
solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et territoriale de la
direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Mme Sophie DUMESNIL, inspectrice hors
classe de l'action sanitaire et sociale, sur remploi de directeur régional adjoint de l'économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, chargée des fonctions de directeur
regional délégué ;

Vu l'arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant M. Jean-Pierre GREVEZ, directeur
départemental de 1ère classe de la concurrence, de la consommation et de la répression des
fraudes, sur l'emploi de directeur régional adjoint de l'économie, de l'emploi, du travail et des
solidarités de Normandie, chargé des fonctions de responsable du Pôle «concurrence,
consommation, répression des fraudes et métrologie » ;

Vu la décision du 4 octobre 2021 de la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail
et des solidarités de Normandie portant délégation de signature au responsable du pôle
« concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie »,
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DÉCIDE

Article 1er : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, délégation
est donnée à Mme Sophie DUMESNIL, directrice régionale déléguée de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités de Normandie, à l'effet de signer, au nom de la directrice régionale de
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie les actes et décisions
mentionnés ci-dessous :

A.) Engagement de la procédure de sanction administrative et prononcé de l'amende en matière
de manquements relatifs aux instruments de mesures (article 9 de la loi du 4 juillet 1837 modifiée
relative aux poids et mesures ; article 45 bis et 45 ter du décret n°2001-387 du 3 mai 2001 modifié)

B.) Engagement de la procédure de sanction administrative et prononcé de l'amende en matière
de répression des pratiques restrictives de concurrence et aux autres pratiques prohibées ainsi
que d'inexécution des mesures d'injonction prévues à l'article L. 470-1 du code de commerce
(articles L.470-2 et R.470-2 du code de commerce ; articles L.522-1 et R.522-1 du code de la
consommation) ;

C.) Réalisation, dans plusieurs régions, d'enquêtes confiées par arrêté du ministre chargé de
l'économie, relatives aux pratiques à caractère anticoncurrentiel ou relatives aux produits
vitivinicoles, spiritueux, vins aromatisés et produits et matériels susceptibles d'etre utilisés pour
leur élaboration, leur traitement et leur manipulation tels que définis par la réglementation en
vigueur (article 7 du décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020).

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie DUMESNIL, délégation est
donnée à M. Jean-Pierre GREVEZ, directeur régional adjoint et responsable du Pôle «concurrence,
consommation, répression des fraudes et métrologie», à l'effet de signer, au nom de la directrice
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, les décisions,
actes administratifs, avis et correspondances mentionnés à l'article 1er.

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Pierre GREVEZ, délégation est donnée
à M. Daniel BABEL, chef du service « métrologie légale », à l'effet de signer les actes, décisions et
mémoires relevant du A) de l'article 1er.

En cas d'absence ou d'empêchement simultané de M. Jean-Pierre GREVEZ et de M. Daniel BABEL,
delegation est donnée à M. Frédéric CONDE, adjoint au chef du service « métrologie légale », à
l'effet de signer ces mêmes actes, décisions et mémoires.

Article 4 : La décision du 4 octobre 2021 susvisée portant délégation de signature au responsable
du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » est abrogée à
compter de l'entrée en vigueur de la présente décision.

Article 5 : La directrice régionale déléguée de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités
de Normandie et les subdélégataires susnommés sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l'exécution de la présente décision qui entrera en vigueur le 1er octobre 2022 et sera publiée
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Fait à Rouen, le 23 septembre 2022

La directrice régionale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités de Normandie

lichèt?!" L R EAULIEU
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PRÉFET
DE LA RÉGION
NORMANDIE
Liberté
ÉgtiUté
Fraternité

Direction régionale de l'économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités

Décision portant subdélégation de signature
en matière d'ordonnancement secondaire,

pour les dépenses ordonnancées dans le cadre
de Inapplication Chorus déplacements temporaires (Chorus-DT)

La directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°85-1098 du 11 octobre 1985 relative à la prise en charge par l'État, les
départements et les régions des dépenses de personnel, de fonctionnement et
d'équipement des services placés sous leur autorité ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils
del'État;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 1er avril 2019 nommant M. Pierre-André DURAND, préfet de la région
Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des
directions départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions
départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;

Vu l'arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités de mission prévues à
l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 ;

Vu l'arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités de stage prévues à
l'article 3-1 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 ;
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Vu l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l'article 10
du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 ;

Vu l'arrêté du 1er novembre 2006 pris pour l'application dans les ministères économiques et
financiers du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 ;

Vu l'arrêté du 29 décembre 2016 modifié portant déconcentration des actes relatifs à la
situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services
déconcentrés des administrations civiles de l'État au sens de l'article 15 du décret
n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu l'arrêté du 22 juin 2020 modifié pris pour l'application du décret n0 2006-781 du 3 juillet
2006 modifié et portant politique du voyage des personnels civils du ministère des
solidarités et de la santé, du ministère du travail, du ministère des sports

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Mme Michèle LAILLER BEAULIEU,
directrice du travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du
travail et des solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et
territoriale de la direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des
solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté n°SGAR/22-048 en date du 31 mars 2022 du Préfet de la région Normandie,
portant délégation de signature à Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de
competences générales, d'ordonnancement secondaire, de pouvoir adjudicateur et
d'activités ;

Vu la décision du 17 août 2022 de la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du
travail et des solidarités de Normandie portant subdélégation de signature en matière
d'ordonnancement secondaire, pour les dépenses ordonnancées dans le cadre de
l'application Chorus déplacements temporaires (Chorus-DT),

DÉCIDE

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à l'effet de valider les ordres de mission
et les états de frais dans l'application Chorus Déplacements Temporaires (Chorus-DT), en
qualité de valideur hiérarchique, dans le périmètre des attributions de la DREETS de
Normandie, aux agents suivants :

M. Daniel BABEL;
M. Damien BARTHELEMY;
Mme Stéphanie COURS;
M. François CRASSON ;
M. David DELASALLE;
Mme Sophie DUMESNIL;
Mme Christine FARA;
MmeElianeGALLERI;
M.Johann GOURDIN;
M. Jean-Pierre GREVEZ;
Mme Anne GUILBAUD;

M.BrunoGUILLEM;
Mme Clarisse LAFOREST;
M. Pierre-François LEBOULANGER;
Mme Karine LENOURY DE CARLI ;
Mme Sylvie MACE ;
Mme Valérie MONS;
Mme Muriel RAOULT-MONESTEL ;
Mme Marion ROUQUIER;
M. Cyrille TELLART;
Mme Astrid THIERRY.
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Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à l'effet de valider les ordres de mission
dans l'application Chorus-DT, en qualité de service gestionnaire, dans le périmètre des
attributions de la DREETS de Normandie, aux agents suivants :

M. Pascal DESMOULINS;
M.NaguimHANY;
Mme Isabelle LENOIR;

Mme Corinne MESSIER;
Mme Astrid THIERRY.

Article 3 : Subdélégation de signature est donnée à l'effet de valider les états de frais dans
l'application Chorus-DT, en qualité de gestionnaire valideur, dans le périmètre des
attributions de la DREETS de Normandie, aux agents suivants :

M. Pascal DESMOULINS;
M.NaguimHANY;
Mme Isabelle LENOIR;

Mme Corinne MESSIER;
Mme Astrid THIERRY.

Article 4 : Subdélégation de signature est donnée, à l'effet de valider les factures dans
l'application Chorus-DT, en qualité de gestionnaire des factures, dans le périmètre des
attributions de la DREETS de Normandie, aux agents suivants :

Mme Isabelle LENOIR;
Mme Corinne MESSIER;

Mme Astrid THIERRY.

Article 5 : La décision du 17 août 2022 portant subdélégation de signature en matière
d'ordonnancement secondaire, pour les dépenses ordonnancées dans le cadre de
l'application Chorus-DT est abrogée à compter de l'entrée en vigueur de la présente
décision.

Article 6 : La directrice régionale déléguée de l'économie, de l'emploi, du travail et des
solidarités de Normandie et les subdélégataires susdésignés, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution de la présente décision qui entrera en vigueur le
1er octobre 2022 et sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Normandie.

Fait à Rouen, le 23 septembre 2022

Pour le Préfet de la région Normandie,
et par délégation,

La directrice régionale de l'économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités,

Michèle L'AILLER ^EAULIEU
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PRÉFET

Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités

Décision portant subdélégation de signature
en matière de métrologie légale

La directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie,

Vu la loi du 4 juillet 1837 modifiée relative aux poids et mesures ;

Vu la loi n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la

République ;

Vu le code de la consommation ;

Vu le décret n° 73-788 du 4 août 1973 modifié portant application des prescriptions de la
Communauté économique européenne relatives aux dispositions communes aux
instruments de mesurage et aux méthodes de contrôle métrologique ;

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de

mesure;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements,
notamment ses articles 43 et 44 ;

Vu le décret n°2015-1689 du 17 octobre 2015 modifié portant diverses mesures d'organisation
et de fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'État et de
commissions administratives ;

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2020-67 du 30 janvier 2020 relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles dans les domaines de l'économie et des finances ;

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des
directions départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions
départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;

Vu l'arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions
du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé ;

Vu l'arrêté du 6 mars 2007 modifié relatif au contrôle des compteurs d'eau froide en service ;

Vu l'arrêté du 1er août 2013 modifié relatif aux compteurs d'énergie électrique active ;
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Vu l'arrêté du 21 octobre 2010 modifié relatif aux compteurs de gaz combustible ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Mme Michèle LAILLER BEAULIEU,
directrice du travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail
et des solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et territoriale de la
direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie

Vu l'arrêté n°21-045 du 19 avril 2021 du préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-
Maritime, portant délégation de signature à Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, en
matière de métrologie légale ;

Vu l'arrêté n°2021-101-VN du 22 novembre 2021 du préfet de la Manche portant délégation
de signature à Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu l'arrêté non 22-22-10-037 du 11 février 2022 du préfet de l'Orne portant délégation de
signature à Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie, de
l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu l'arrêté du 27 avril 2022 du préfet du Calvados portant délégation de signature à Mme
Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et
des solidarités de Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu l'arrêté DCAT/SJIPE-2022-75 du 23 août 2022 du préfet de l'Eure portant délégation de
signature à Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie, de
remploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu la décision du 6 septembre 2022 de la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du
travail et des solidarités de Normandie portant subdélégation de signature en matière de
métrologie légale,

DÉCIDE

Article 1er: En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michèle LAILLER BEAULIEU,
subdélégation est donnée à Mme Sophie DUMESNIL, directrice régionale déléguée de
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, à l'effet de signer au nom
de l'autorité préfectorale compétente, les décisions et autres actes et correspondances
relatifs :

- à l'invitation d'un opérateur économique à mettre un terme à une non-conformité
constatée d'un instrument de mesure ; à l'ordre de remise en conformité, de rappel ou de
retrait du marché ; à l'interdiction ou la restriction de mise sur le marché d'un instrument
non conforme, à sa mise en service ou à son utilisation (article 5-20 du décret n° 2001-387
du 3 mai 2001 susvisé) ;

-aux mesures prises en cas de produits non conformes à la réglementation, en cas de doute
du produit sur la sécurité ou la santé des consommateurs, en cas de mise sur le marché
des produits sans autorisation, enregistrement ou déclaration exigé par la réglementation,
en cas de prestations de services non conformes à la réglementation ou non réglementées
par le livre IV du code de la consommation (articles L.521-7, L.521-10, L.521-12, L.521-13,
L.521-16, L.521-20 et L.521-23 du code de la consommation) ;

- à la délivrance du certificat d'examen de type en l'absence d'organisme désigné (articles 7
et 8 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;
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à l'autorisation de mise en service d'un nombre limité d'instruments d'un type pour lequel
une demande d'examen de type a été présentée (article 12 du décret 2001-387 du 3 mai
2001 susvisé) ;

à l'injonction au titulaire d'un certificat d'examen de type de porter remède aux défauts
constatés et de demander un nouvel examen de type; à la suspension du bénéfice de la
marque d'examen de type et à la suspension de la mise sur le marché des instruments du
type présentant des défauts ; à la mise en demeure d'un bénéficiaire de certificat
d'examen de type de remédier aux défauts constatés sur les instruments en service ; à
l'interdiction d'utilisation des instruments restant défectueux (article 13 du décret n° 2001-
387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

à l'approbation, à la suspension ou au retrait d'approbation des systèmes d'assurance de
la qualité des fabricants, réparateurs et installateurs des instruments de mesure (en cas
d'absence d'organisme désigné) (articles 18 et 23 décret n° 2001-387 du 3 mai 2001
susvisé) ;

à la suspension de la vérification primitive et de la mise sur le marché des instruments d'un
modèle donné (article 21 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

à l'injonction aux installateurs d'instruments de mesure de remédier à ces non-
conformités ou à ces défauts et de soumettre à nouveau ces instruments à une vérification

(article 26 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

à la désignation et à l'agrément des organismes pour l'installation, la réparation et le
contrôle en service des instruments de mesure ainsi qu'à la suspension ou le retrait de
l'agrément (articles 36, 37 et 39 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé ; arrêté du 31
décembre 2001, notamment ses articles 37, 40 et 43) ;

à la dérogation aux dispositions réglementaires lorsque les conditions techniques ou
d'usage d'un instrument ne permettent pas de les respecter (article 41 du décret n° 2001-
387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

à l'attribution, à la suspension et au retrait des marques d'identification aux fabricants,
réparateurs et installateurs d'instruments de mesure et aux organismes agréés (article 45
de l'arrêté du 31 décembre 2001 précité) ;

à la suspension de la mise sur le marché et de la mise en service d'instruments présentant
à l'usage un défaut qui les rend impropres à leur destination (instruments ayant fait l'objet
d'une approbation CEE
susvisé) ;

de modèle) (article 10, IV, du décret n°73-788 du 4 août 1973

à la désignation d'organismes pour l'approbation CEE de modèle et pour la vérification
primitive CEE (article 1er de l'arrêté du 8 novembre 1973, dans sa rédaction issue de l'arrêté
du 13 janvier 2020);

à l'autorisation du contrôle des instruments par leur détenteur (article 18 de l'arrêté du 6
mars 2007 susvisé ; article 25 de l'arrêté du 1er août 2013 susvisé ; article 25 de l'arrêté du
21 octobre 2010 susvisé) ;

au maintien des dispenses de vérification périodique et de vérification après réparation
ou modification accordées en application de l'article 62-3 de l'arrêté du 31 décembre 2001
susvisé ;

à l'aménagement ou au retrait des dispenses de vérification périodique et de vérification
après réparation ou modification accordées aux détenteurs d'instruments de mesure
(article 62-3 de l'arrêté du 31 décembre 2001 susvisé).
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Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie DUMESNIL, subdélégation est
donnée à M. Jean-Pierre GREVEZ, directeur régional adjoint et responsable du Pôle « concurrence,
consommation, répression des fraudes et métrologie », à l'effet de signer les décisions et autres
actes et correspondances visés à l'article 1er.

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Mme Sophie DUMESNIL et de
M.Jean-Pierre GREVEZ, subdélégation est donnée à M. Daniel BABEL, chef du service
« métrologie légale », à l'effet de signer les décisions et autres actes et correspondances visés à
l'articleter.

Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Mme Sophie DUMESNIL, de M. Jean-
Pierre GREVEZ et de M. Daniel BABEL, subdélégation est donnée à M. Frédéric CONDÉ, adjoint au
chef du service « métrologie légale », à l'effet de signer les décisions et autres actes et
correspondances visés à l'article 1er.

Article 5 : La décision du 6 septembre 2022 susvisée portant subdélégation de signature en
matière de métrologie légale, est abrogée à compter de rentrée en vigueur de la présente
décision.

Article 6 : La directrice régionale déléguée de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités
de Normandie et les subdélégataires susnommés sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l'exécution de la présente décision qui entrera en vigueur le 1er octobre 2022 et sera publiée
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie ainsi qu'aux recueils
respectifs des cinq préfectures de département de cette même région.

Fait à Rouen, le 23 septembre 2022

Pour les préfets de département
et par délégation,

la directrice régionale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités de Normandie

Michèle LAILLER EAULIEU
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Frateriiité

Direction régionale de l'économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités

Décision relative à l'affectation des agents de contrôle
à l'unité régionale de contrôle chargée de la lutte

centre le travail illégal de la direction régionale de l'économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie

La Directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie,

Vu le Code du travail, notamment son article R.8122-8 ;

Vu le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l'organisation du système d'inspection du travail

Vu le décret n°2015-1579 du 3 décembre 2015 relatif à la suspension temporaire de la réalisation
de prestations de services internationales illégales et à la compétence des agents de contrôle de
l'inspection du travail des services déconcentrés, notamment son article trois ;

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 modifié relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice
du travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités
de Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et territoriale de la
direction régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie ;

Vu les arrêtés ministériels portant décision de titularisation ou d'affectation de directeurs
adjoints et d'inspecteurs du travail à la direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail
et des solidarités de Normandie ;

Vu la décision du 30 mars 2021 portant affectation des agents de contrôle à l'unité régionale de
contrôle chargée de la lutte contre le travail illégal ;

Sur proposition de Mme la directrice régionale adjointe, responsable du pôle « politique du
travail »,
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DÉCIDE

Article 1er : Est nommé responsable de l'unité régionale d'appui et de contrôle en matière de
travail illegal (URACTI), M. Bruno GUILLEM, directeur adjoint du travail, en residence
administrative à Hérouville-Saint-Clair.

Article 2 : Les agents de contrôle ci-après désignés sont affectés à l'unité de contrôle précitée et
placés sous l'autorité du responsable de cette unité :

• Mme Edith ANGOT, inspectrice du travail, en résidence administrative à Rouen,

• M. David GUILBAUD, inspecteur du travail, en résidence administrative à Rouen;

• Mme Caroline HOUSSIN, inspectrice du travail, en résidence administrative à hlérouville-Saint-Clair ;

• Mme Sylvie MAISONNEUVE, inspectrice du travail, en résidence administrative à Rouen;

• Mme Annick MATIAS, inspectrice du travail, en résidence administrative à Hérouville-Saint-Clair ;

• Mme Anita VIMONT, inspectrice du travail, en résidence administrative à h-lérouville-Saint-Clair.

Article 3 : L'unité régionale d'appui et de contrôle en matière de travail illégal est rattachée au
Pôle « politique du travail » de la DREETS de Normandie et est dotée d'une compétence
territoriale qui s'étend sur le périmètre de la région Normandie.

Article 4 : Sans préjudice des attributions et prérogatives des agents de contrôle affectés dans les
sections d'inspection du travail, les agents nommés aux articles 1 et 2 ci-dessus exercent sur toute
retendue de la région Normandie leur mission de lutte contre le travail illégal et de contrôle du
respect des dispositions relatives aux salariés détachés temporairement sur le territoire national
par une entreprise non établie en France.

Article 5 : La décision du 30 mars 2021 susvisée portant affectation des agents de contrôle à
l'unité de contrôle chargée de la lutte contre le travail illégal, est abrogée à compter de la date
d'entrée en vigueur de la présente décision.

Article 6 : Mme la directrice régionale adjointe, responsable du pôle « politique du travail » et
M. le responsable de l'unité régionale d'appui et de contrôle en matière de travail illégal, sont
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision qui entrera en
vigueur le 1er octobre 2022 et sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la région Normandie.

Fait à Rouen, le 23 septembre 2022

La directrice régionale de l'économie, de remploi,
du travail et dss-spllciarités

MicbèleLAlLL'ÈR BE LIEU
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